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Le Porter à Connaissance
Biodiversité et Paysage

L’érosion  de  la  biodiversité  est  aujourd’hui  une  réalité
scientifique,  qui  menace la diversité du vivant.  La perte de la
biodiversité est un des deux enjeux environnementaux majeurs
du 21ème siècle, avec les changements climatiques.

La préservation de la biodiversité est un des objectifs de la
loi  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour
l’environnement  dite  Grenelle  II.  Il  s’agit  d’assurer  un  bon
fonctionnement des écosystèmes en protégeant les espèces et
leurs habitats.

La protection de la nature est principalement mise en œuvre
au  travers  d’inventaires  du patrimoine naturel,  mais  comporte
également des outils réglementaires spécifiques de protection et
de gestion des espaces.

ZNIEFF, ZICO, ZSC, ZPS, Natura 2000, autant d’outils qui à
eux  seuls  ne  suffisent  pas  à  assurer  une  prise  en  compte
complète de la biodiversité dans l’aménagement du territoire.

La loi n°2016-1087 du 08 août 2016 pour la reconquête de la
biodiversité, de la nature et des paysages est entrée en vigueur
le 10 août 2016. Cette loi intègre de nouvelles dispositions, des
principes  et  des  sanctions  en  faveur  de  la  protection  du
patrimoine naturel.

Concernant les documents d’urbanisme, la loi biodiversité a

eu trois effets notables :

✔ Elle  réaffirme  l’existence  des  « espaces  de  continuités
écologiques » ;

✔ Elle  impose  la  végétalisation  des  toitures  de  certains
établissements commerciaux ;

✔ Elle permet la création de servitudes dans les PLUi pour de
futurs espaces verts.

Pour les services de l’État, il s'agit désormais d'aller au-delà
d'une approche en terme de mesures isolées, l'urgence étant de
mieux  assurer  le  fonctionnement  en  réseau  des  différents
espaces naturels propices au développement de la faune et de la
flore.

Aussi, les auteurs des documents d'urbanisme doivent être
convaincus que des terrains a priori  ordinaires, notamment en
raison  de  leur  insertion  dans  des  espaces  déjà  urbanisés,
peuvent  présenter  un  intérêt  majeur,  comme ceux  abritant  un
réseau de haies, des zones humides ou servant à la continuité
écologique des espèces.

Ainsi,  la  biodiversité  ordinaire  joue  un  rôle  essentiel  pour
certaines  fonctions  écologiques.  Il  convient  de  la  prendre  en
compte et de la caractériser sur le territoire. 

Syndicat Mixte de l’Oise
et du Plateau Picard



Cette première synthèse fait état des enjeux environnementaux au sein des limites communales
(périmètre restreint). Il faut également étendre le périmètre dans un rayon de 10 km autour de la
commune (périmètre élargi) afin d’appréhender les enjeux environnementaux, leurs interactions et
les effets du projet.

La présente fiche fait la synthèse des zonages du patrimoine naturel et paysager situés dans
un rayon de 10 km à partir du Syndicat Mixte de l’Oise et du Plateau Picard (SMOPP).

Les communes concernées sont les suivantes :

ABBEVILLE-SAINT-LUCIEN,  ACHY,  AGNETZ,  AILLY-SUR-NOYE  (80),  AIRION,  ALLONNE,
ANGIVILLERS, ANGY, ANSACQ,  ANSAUVILLERS, ANTHEUIL-PORTES, ARMANCOURT  (80),
ARSY,  ARVILLERS  (80),  ASSAINVILLERS  (80),  AUBVILLERS  (80),  AUCHY-LA-MONTAGNE,
AUX  MARAIS,  AVRECHY,  AVRIGNY,  AYENCOURT  (80),  BACOUËL,  BAILLEUL-LE-SOC,
BAILLEUL-SUR-THÉRAIN,  BAILLEVAL,  BAUGY,  BAZICOURT,  BEAUDÉDUIT,  BEAUVAIS,
BEAUVOIR, BECQUIGNY (80), BELLEUSE (80), BELLOY, BERGICOURT (80), BEUVRAIGNES
(80), BIERMONT,  BLANCFOSSÉ, BLICOURT, BLINCOURT, BONLIER,  BONNEUIL-LÈS-EAUX,
BONVILLERS,  BOSQUEL  (80),  BOUILLANCOURT-LA-BATAILLE  (80),  BOULOGNE-LA-
GRASSE,  BOUSSICOURT  (80),  BRACHES  (80),  BRAISNES-SUR-ARONDE,  BRASSY  (80),
BRESLES,  BRETEUIL,  BREUIL-LE-SEC,  BREUIL-LE-VERT,  BRIOT,  BROMBOS,  BROYES,
BRUNVILLERS-LA-MOTTE,  BUCAMPS,  BULLES,  BURY,  BUS-LA-MÉSIÈRE  (80),
CAMBRONNE-LÈS-CLERMONT, CAMPREMY, CANLY, CANTIGNY (80), LE CARDONNOIS (80),
CATENOY, CATHEUX,  CATILLON-FUMECHON, CAUFFRY, CEMPUIS, CERNOY, CHAUSSOY-
ÉPAGNY  (80),  CHEPOIX,  CHEVRIÈRES,  CHIRMONT  (80),  CHOISY-LA-VICTOIRE,
CHOQUEUSE-LÈS-BÉNARDS,  CINQUEUX,  CLERMONT,  COIVREL,  CONCHY-LÈS-POTS,
CONTEVILLE,  CONTOIRE  (80),  CONTRE  (80),  CONTY  (80),  CORMEILLES,  COUDUN,
COULLEMELLE  (80),  COURCELLES-ÉPAYELLES,  COURCELLES-SOUS-THOIX  (80),
COURTEMANCHE  (80),  CRESSONSACQ,  CRÈVECŒUR-LE-GRAND,  CRÈVECŒUR-LE-
PETIT,  LE  CROCQ,  CROISSY-SUR-CELLE,  CUIGNIÈRES,  CUVILLY,  DAMÉRAUCOURT,
DANCOURT-POPINCOURT  (80),  DARGNIES,  DAVENESCOURT  (80),  DOMÉLIERS,
DOMFRONT,  DOMPIERRE,  L'ÉCHELLE-SAINT-AURIN  (80),  ÉPINEUSE,  ÉQUENNES-
ÉRAMÉCOURT  (80),  ERQUERY,  ERQUINVILLERS,  ESCLAINVILLERS  (80),  ESQUENNOY,
ESSERTAUX  (80),  ESSUILES-SAINT-RIMAULT,  ESTRÉES-SAINT-DENIS,  ESTRÉES-SUR-
NOYE (80), ÉTELFAY (80), ÉTOUY, LA FALOISE (80), FAMECHON (80), FAVEROLLES (80), LE
FAYEL,  LE  FAY-SAINT-QUENTIN,  FERRIÈRES,  FESCAMPS  (80),  FIGNIÈRES  (80),  FITZ-
JAMES,  FLÉCHY,  FLERS-SUR-NOYE  (80),  FLEURY  (80),  FOLLEVILLE  (80),  FONTAINE-
BONNELEAU,  FONTAINE-LAVAGANNE,  FONTAINE-SAINT-LUCIEN,  FONTAINE-SOUS-
MONTDIDIER  (80),  FOSSÉMANANT  (80),  FOUILLEUSE,  FOUQUENIES,  FOUQUEROLLES,
FOURNIVAL,  FRANCASTEL,  FRANCIÈRES,  FRANSURES  (80),  FRÉMONTIERS  (80),  LE
FRESTOY-VAUX,  FROISSY,  LE  GALLET,  GANNES,  GAUDECHART,  GODENVILLERS,
GOINCOURT,  GOURNAY-SUR-ARONDE,  GOUY-LÈS-GROSEILLERS,  GRANDFRESNOY,
GRANDVILLERS-AUX-BOIS, GRANDVILLIERS, GRATIBUS (80), GRATTEPANCHE (80), GREZ,
GRIVESNES (80), GRIVILLERS (80), GUERBIGNY (80), GUIGNECOURT, GUIZANCOURT (80),
GURY,  GUYENCOURT-SUR-NOYE  (80),  HAINVILLERS,  HALLIVILLERS  (80),  HALLOY,  LE
HAMEL, HARDIVILLERS, HARGICOURT (80), HAUDIVILLERS, HAUTE-ÉPINE, HÉMÉVILLERS,
HERCHIES, LA HÉRELLE, HERMES, HÉTOMESNIL, HONDAINVILLE, HOUDANCOURT, JAUX,
JONQUIÈRES,  JUMEL  (80),  JUVIGNIES,  LABERLIÈRE,  LABOISSIÈRE-EN-SANTERRE  (80),
LABRUYÈRE, LACHAUSSÉE-DU-BOIS-D'ÉCU, LACHELLE, LAFRAYE, LAMÉCOURT, LATAULE,
LAVACQUERIE,  LAVERRIÈRE,  LAVERSINNES,  LAWARDE-MAUGER-L'HORTOY  (80),
LÉGLANTIERS,  LIANCOURT,  LIEUVILLERS,  LIGNIÈRES  (80),  LIHUS,  LITZ,  LŒUILLY  (80),
LONGUEIL-SAINTE-MARIE,  LOUVRECHY  (80),  LUCHY,  MAIGNELAY-MONTIGNY,  MAILLY-
RAINEVAL  (80),  MAIMBEVILLE,  MAISONCELLE-SAINT-PIERRE,  MAISONCELLE-TUILERIE,
MALPART (80), MARESTMONTIERS  (80), MAREUIL-LA-MOTTE, MARGNY-LÈS-COMPIÈGNE,
MARGNY-SUR-MATZ,  MARQUÉGLISE,  MARQUIVILLERS  (80),  MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS,
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MAULERS, MÉNÉVILLERS, MÉRY-LA-BATAILLE, LE MESNIL-CONTEVILLE, LE MESNIL-SUR-
BULLES,  LE MESNIL-SAINT-FIRMIN, MESNIL-SAINT-GEORGES (80), LE MEUX, MILLY-SUR-
THÉRAIN,  MOGNEVILLE,  MONCHY-HUMIÈRES,  MONSURES  (80),  MONTDIDIER  (80),
MONTGÉRAIN,  MONTIERS,  MONTMARTIN,  MONTREUIL-SUR-BRÊCHE,  MONTREUIL-SUR-
THÉRAIN,  LE  MONT-SAINT-ADRIEN,  MOREUIL  (80),  MORTEMER,  MORY-MONTCRUX,
MOYENNEVILLE, MOYVILLERS, MUIDORGE, NAMPS-MAISNIL (80), NAMPTY (80), NEUFVY-
SUR-ARONDE, NEUILLY-SOUS-CLERMONT, LA NEUVILLE-EN-HEZ, NEUVILLE-LÈS-LŒUILLY
(80),  LA NEUVILLE-ROY,  LA NEUVILLE-SAINT-PIERRE,  LA NEUVILLE-SUR-OUDEUIL,  LA
NEUVILLE-SUR-RESSONS,  NIVILLERS,  NOINTEL,  NOIRÉMONT,  NOROY,  NOURARD-LE-
FRANC,  NOYERS-SAINT-MARTIN, OFFROY, ORESMAUX (80),  OROËR, ORVILLERS-SOREL,
OUDEUIL,  OURCEL-MAISON,  PAILLART,  PIENNES-ONVILLERS  (80),  PIERREPONT-SUR-
AVRE  (80),  PISSELEU-AUX-BOIS,  PLACHY-BUYON  (80),  PLAINVAL,  PLAINVILLE,  LE
PLESSIER-SUR-BULLES,  LE  PLESSIER-SUR-SAINT-JUST,  LE  PLOYRON,  POIX-DE-
PICARDIE  (80),  PRÉVILLERS,  PRONLEROY,  PUITS-LA-VALLÉE,  LE  QUESNEL-AUBRY,
QUINQUEMPOIX,  QUIRY-LE-SEC  (80),  RANTIGNY,  RAVENEL,  REMAUGIES  (80),
RÉMÉCOURT, RÉMÉRANGLES, RÉMIENCOURT  (80),  RÉMY, RESSONS-SUR-MATZ,  REUIL-
SUR-BRÊCHE,  RICQUEBOURG,  ROCHY-CONDÉ,  ROCQUENCOURT,  ROGY  (80),  ROLLOT
(80), ROSOY, ROTANGY, ROTHOIS, ROUVILLERS, ROUVREL (80), ROUVROY-LÈS-MERLES,
ROY-BOISSY,  ROYAUCOURT,  ROYE-SUR-MATZ,  RUBESCOURT  (80),  LA  RUE-SAINT-
PIERRE, RUMIGNY (80), SACY-LE-GRAND, SACY-LE-PETIT, SAINS-MORAINVILLERS, SAINT-
ANDRÉ-FARIVILLERS,  SAINT-AUBIN-SUR-ERQUERY,  SAINTE-EUSOYE,  SAINT-FÉLIX,
SAINT-JUST-EN-CHAUSSÉE, SAINT-MARTIN-AUX-BOIS, SAINT-MARTIN-LONGUEAU, SAINT-
MARTIN-LE-NŒUD,  SAINT-MAUR,  SAINT-OMER-EN-CHAUSSÉE,  SAINT-RÉMY-EN-L'EAU,
SAINT-SAUFLIEU  (80),  SARCUS,  SARNOIS,  LE SAULCHOY,  SAUVILLERS-MONGIVAL  (80),
SENTÉLIE  (80),  SÉRÉVILLERS,  SOMMEREUX,  SOURDON  (80),  TARTIGNY,  THERDONNE,
THÉRINES,  THIEULOY-SAINT-ANTOINE,  THIEUX,  THOIX  (80),  THORY  (80),  THURY-SOUS-
CLERMONT,  TILLÉ,  TILLOLOY  (80),  TILLOY-LÈS-CONTY  (80),  TRICOT,  TROISSEREUX,
TROUSSENCOURT,  VALESCOURT,  VANDÉLICOURT,  VELENNES,  VELENNES  (80),
VENDEUIL-CAPLY, VENETTE, VERDEREL-LÈS-SAUQUEUSE, VERDERONNE, VIEFVILLERS,
VIGNEMONT,  VILLERS-SAINT-SÉPULCRE,  VILLERS-SUR-COUDUN,  VILLERS-TOURNELLE
(80),  VILLERS-VICOMTE,  WACQUEMOULIN, WARLUIS, WARSY (80),  WAVIGNIES,  WELLES-
PÉRENNES

Remarque     :   la  version  informatique  du  PAC  vous  permet  à  l’aide  des  hyperliens  d’accéder
directement au descriptif complet des outils présenter ci-dessous. Lorsqu’un périmètre d’un outil
est présent de manière totale ou non sur le territoire communal, celui-ci apparaît en vert dans
chaque énumération.

Attention, pour accéder aux cartes et fiches descriptives des zonages concernés, vous devez
consulter le site Internet de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement (DREAL) des Hauts-de-France - Recherche par commune des zonages du patrimoine
naturel et paysager, de la faune, de la flore et des habitats naturels de Picardie.

Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO)

Dans le cadre de l'application de la directive européenne du 06 avril 1979 concernant la protection
des oiseaux sauvages, un inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux
(ZICO) a été réalisé. Les ZICO sont des sites d'intérêt majeur qui hébergent des effectifs d'oiseaux
sauvages d'importance européenne.

* - PE03     : Forêts Picardes de Compiègne, Laigue et Ourscamps  
* - PE06     : Marais de Sacy  
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http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/zico/PE-06.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/zico/PE-03.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/


Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF)

Lancé  en  1982,  l’inventaire  des  Zones  Naturelles  d’Intérêt  Écologique
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire
des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et le degré d’état de
conservation. L’outil ZNIEFF se distingue par deux types :

• les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;
• les  ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et  peu modifiés,  offrant  des

potentialités biologiques importantes.

Cet inventaire est largement destiné à éclairer les décisions publiques ou privées et malgré son
absence de valeur réglementaire, la ZNIEFF peut constituer dans certains cas, un indice pour le
juge  administratif  lorsqu’il  doit  apprécier  la  légalité  d’un  acte  administratif  au  regard  des
dispositions législatives et réglementaires protectrices des espaces naturels.

ZNIEFF de type 1     :  

* - Anciennes carrières de phosphates d'Hardivillers
* - Bocage Brayon de Berneuil-en-Bray
* - Bois de la Belle Épine et Bois Semé, larris de la Vallée des Carrières
* - Bois de Belloy
* - Bois de Berny, des Lozières, des Varinois et du Domont
* - Bois du Camp Jourdain et larris des Vallées de Misère et de Crèvecœur
* - Bois et coteaux de Verte-Fontaine, d'Écorchevache et des Pleurs
* - Bois des Côtes, Montagnes de Verderonne, du Moulin et de Berthaut
* - Bois Fourré et Bois de Crèvecœur
* - Bois de la Frête à Fitz-James
* - Bois et landes des Coutumes à Allonne
* - Bois et larris de Courroy
* - Bois et larris de Sainte-Eusoye et de la Barentaine
* - Bois et larris de la Vallée Bailly à Marseille-en-Beauvaisis
* - Bois et lisières calcicoles de la Butte de Calmont
* - Bois Louvet et Vallée d'Égoulet
* - Bois du Majorat et du Foyel
* - Bois et pelouses de la Vallée de la Somme d'Or à Belloy et Lataule
* - Bois du Quesnoy à Tartigny
* - Bois de Saint-Deniscourt et des Magneux
* - Bois des Trois Étots et de Pronleroy
* - Butte du Gallet
* - Butte du Quesnoy
* - Butte sableuse de Sarron et des Boursaults
* - Carrière souterraine du Larris Millet à Saint-Martin-le-Nœud
* - Cavité souterraine de Chirmont
* - Coteau des carrières de Bongenoult à Allonne
* - Coteau du Thérain, de Fouquenies à Herchies
* - Coteaux et marais de la Vallée des Trois Doms de Montdidier à Gratibus
* - Coteaux de Mérard et de Cambronne-lès-Clermont
* - Coteaux de Thérines et de Montaubert
* - Cours  de  l'Avre  entre  Guerbigny  et  Contoire,  marais  associés,  larris  de  Becquigny,  de
Boussicourt, Fignières et des Carambures
* - Cours de la Noye et marais associés
* - Cours des rivières Thérain en amont d'Herchies et des Rus de l'Herboval et de l'Herperie
* - Étangs et milieux alluviaux du Thérain à Saint-Félix
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https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220005069.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220420017.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220320005.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220005001.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220005001.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013600.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220420007.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013992.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013455.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220420013.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220320016.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220420014.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013888.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014099.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220002.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013775.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014087.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013621.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220005062.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014041.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220320011.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013622.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013614.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013620.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013617.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220030016.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013618.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013602.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014098.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013601.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220006.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220005002.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013777.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013959.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014088.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220018.pdf


* - Étangs tourbeux de Revenne à Braisnes
* - Forêt de Creuse
* - Forêt domaniale de Hez-Froidmont et bois périphériques
* - Forêt domaniale du Parc Saint-Quentin
* - Forêt de Malmifait et Bois d'Achy-Autrêche
* - Forêt de Rémy et Bois de Pieumelle
* - Garenne de Houssoye et Mont de Guéhengnies
* - Haute vallée et cours de la rivière Poix
* - Larris de Belval à Thory et Mailly-Raineval
* - Larris et Bois de Laboissière à Guerbigny
* - Larris et Bois des Longues-Eaux
* - Larris et Bois de Mont
* - Larris et Bois de la Vallée de Doméliers et de Fontaine
* - Larris et Bois de la Vallée du Multru de Cempuis à Catheux
* - Larris du Cul de Lampe
* - Larris du Culmont entre Lamécourt et Erquery
* - Larris de Ferrières et de Crèvecœur-le-Petit
* - Larris du Fond de l'Hortoy à Gouy-lès-Groseillers
* - Larris du Fond Lafer et Bois de Hallivillers
* - Larris des Menteries à Welles-Pérennes et Royaucourt
* - Larris de la Montagne des Grès et cavité souterraine à Grattepanche
* - Larris de la Vallée du Cardonnois
* - Larris de la Vallée de Languéron à Grivesnes, Bois de Coullemelle et Bois Fermé
* - Larris de la Vallée Méquignon à Essertaux
* - Larris de la Vallée du Pont à Aubvillers et Braches
* - Larris de la Vallée Saint-Marc à Montcrux
* - Larris de la Vallée Vacquerie à Fontaine-Bonneleau
* - Larris de la Vallée de Villers et Bois de Varde à Saint-Omer-en-Chaussée
* - Larris des vallées sèches de Moimont à Reuil-sur-Brêche
* - Larris des Vignes entre Troussencourt et Hardivillers
* - Marais de l'Avre entre Moreuil et Thennes
* - Marais de Sacy-le-Grand et buttes sableuses des Grands Monts
* - Marais tourbeux de Bresles
* - Marais tourbeux de la Vallée de la Brêche de Sénécourt à Uny
* - Marais des Vallées de l'Avre et des Trois Doms entre Gratibus et Moreuil, larris de Génonville à
Moreuil
* - Massif boisé du Roi et du Preux
* - Massif forestier de de Frémontiers, Wailly et Lœuilly
* - Massif forestier de la Hérelle et de la Morlière
* - Massif de Thiescourt et Attiche, Bois de Ricquebourg
* - Montagne de Longueil et Motte du Moulin
* - Montagne et marais de Merlemont, Bois de Hez-Ponchon
* - Mont Ganelon
* - Pelouse du Mont aux Lièvres à Beauvais
* - Pelouses et Bois du Mont César à Bailleul-sur-Thérain
* - Prairies alluviales de l'Avelon à Aux Marais
* - Prairies humides des Halgreux à Hondainville
* - Réseau de cavités souterraines des Vallées des Évoissons et de la Poix
* - Réseau de coteaux crayeux de Vers-sur-Selle à Saint-Sauflieu
* - Réseau  de  cours  d'eau  salmonicoles  du  Plateau  Picard  entre  Beauvais  et  Compiègne     :  
Laversines, Aronde et Brêche
* - Rivière de la Celle en amont de Conty
* - Vallée des Évoissons
* - Vallées sèches du Puits et du Loup Pendu, Côte de Laverrière
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https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013950.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013957.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220028.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220420018.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220420018.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220320013.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220320015.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220420009.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220005072.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220005061.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014328.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013821.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014095.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013816.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014085.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013597.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013949.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013962.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013990.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013990.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013815.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014096.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220005063.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220320008.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013607.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014315.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220014037.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220004.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013619.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220004999.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220320029.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013965.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013612.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013449.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220022.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013944.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013606.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220021.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220020.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013598.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220005.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220003.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013611.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013616.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013998.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013964.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013954.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013774.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013818.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013456.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220005071.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220005053.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013941.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220019.pdf


ZNIEFF de type 2     :  

* - Bocages de Rollot, Boulogne-la-Grasse et Bus-Marotin, Butte de Coivrel
* - Haute Vallée de la Celle en amont de Conty
* - Pays de Bray
* - Vallées de l'Avre, des Trois Doms et confluence avec la Noye
* - Vallées des Évoissons et de ses affluents en amont de Conty
* - Vallées du Thérain et du Petit Thérain en amont de Troissereux

Au-delà de ces différents outils d’inventaire, la commune peut identifier des éléments écologiques
dits  de  « biodiversité  ordinaire »  à  préserver,  d’où  la  nécessité  de  réaliser  un  diagnostic
écologique complet sur l’ensemble du territoire.

Natura 2000

Afin de préserver la diversité biologique et de valoriser les territoires des pays de
l’Union Européenne (UE), le réseau Natura 2000 a vu le jour. Il repose sur la base
juridique  de  deux  directives :  la  directive  « oiseaux »  (1979) et  la  directive
« habitats-faune-flore » (1992). Ce réseau regroupe deux types d’espaces :

• les Zones  de  Protection  Spéciale (ZPS  –  directive  oiseaux),  qui  concernent  la
conservation des oiseaux sauvages ;

• les  Zones  Spéciales  de  Conservation (ZSC  –  directive  habitats) ou  Sites  d’Intérêts
Communautaires  (SIC), qui visent à préserver les espèces et habitats naturels d’intérêts
communautaires.

Zones de Protection Spéciale   (ZPS)     :  

Le périmètre d’étude n’est concerné par aucune ZPS.

Zones Spéciales de Conservation   (ZSC)     :  

* - Cavité de Larris Millet à Saint-Martin-le-Nœud
* - Marais de Sacy-le-Grand
* - Massif forestier de Hez-Froidmont et Mont César
* - Réseau de coteaux crayeux du Bassin de l'Oise aval (Beauvaisis)
* - Réseau de coteaux et Vallée du Bassin de la Selle
* - Tourbières et marais de l'Avre

Réserves Biologiques

Les  Réserves  Biologiques constituent  un  outil  de  protection  propre  aux  forêts  publiques  et
particulièrement  bien  adapté  à  leurs  spécificités.  On  distingue  deux  types  de  réserves
biologiques : les réserves biologiques dirigées et les réserves biologiques intégrales.

Le périmètre d’étude n’est concerné par aucune Réserve Biologique.
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https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR2200359.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR2200362.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR2200369.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR2200377.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR2200378.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR2200376.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220420016.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220420022.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220320010.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013786.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220220001.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220013823.pdf


Inventaires Régionaux du Patrimoine Géologique (IRPG)

Les Inventaires Régionaux du Patrimoine Géologique (IRGP) sont un chantier national ayant
pour but de fournir une connaissance sur les objets et sites géologiques en vue de définir leur
intérêt patrimonial.

* - Collection géologique de l'Institut LaSalle à Beauvais
* - Collection géologique du Musée Départemental de l'Oise à Beauvais
* - Gisement fossilifère à ambre du Sparnacien de l'ancienne carrière «     le Quesnoy     » à Chevrières  
* - Gisement stratotypique des sables Thanétiens de Bracheux     : Butte de la Justice à Beauvais  
* - Limite stratigraphique Thanétien-Yprésien de la sablière de Therdonne
* - Lœss du Pléistocène supérieur à l'ancienne briqueterie de Sourdon
* - Paléosols Weichséliens de Saint-Sauflieu
* - Plissement anticlinal du Pays de Bray au Tertiaire

Parcs Naturels Régionaux (PNR)

Les  Parcs Naturels  Régionaux (PNR) ont  été  créés  pour  protéger  et  mettre  en
valeur de grands espaces ruraux habités. Peut-être classé « Parc Naturel Régional »
un territoire à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels et le patrimoine
culturel  sont  de  grande  qualité,  mais  dont  l’équilibre  est  fragile.  Un  Parc  naturel
régional s’organise autour d’un projet concerté de développement durable, fondé sur
la protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel.

Le périmètre d’étude n’est concerné par aucun PNR.

Réserves Naturelles Régionales (RNR)

Les  Réserves  Naturelles  Régionales (RNR) sont  des  territoires
appartenant à une ou plusieurs communes, dont la conservation de la faune,
de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et en
général,  du  milieu  naturel  présente  une  importance  particulière  ou  qu’il
convient de les soustraire à toute intervention artificielle susceptible de les
dégrader.

Le périmètre d’étude n’est concerné par aucune RNR.

Sites classés et sites inscrits

Les  sites  classés ou  inscrits sont  des  espaces  naturels  ou  des  formations
naturelles  remarquables  dont  le  caractère  historique,  artistique,  scientifique,
légendaire ou pittoresque appelle, au nom de l'intérêt général, à la conservation en
l’état (entretien, restauration, mise en valeur, etc), ainsi qu’à la préservation de toutes
atteintes graves (destruction, altération, banalisation, etc).

• En site classé, toute modification de l’état ou l’aspect du site est soumise à autorisation
spéciale (article L.341-10 du code de l’environnement), délivrée, en fonction de la nature
des  travaux,  soit  par  le  ministre  chargé  des  sites  après  avis  de  la  Commission
Départementale  de  la  Nature,  des  Paysages  et  des  Sites  (CDNPS),  voire  de  la
Commission  Supérieure  des  Sites,  Perspectives  et  Paysages,  soit  par  le  préfet  du
département  qui  peut  saisir  la  CDNPS  mais  doit  recueillir  l’avis  de  l’Architecte  des
Bâtiments de France (ABF).
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http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/Geologie/PIC0027.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/Geologie/PIC0062.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/Geologie/PIC0061.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/Geologie/PIC0100.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/Geologie/PIC0019.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/Geologie/PIC0021.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/Geologie/PIC0081.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/Geologie/PIC0086.pdf


• En  site inscrit,  seules les « opérations d'exploitation courante des fonds ruraux » sont
exemptées de déclaration ou d’autorisation. Tout projet d’aménagement ou de modification
du  site  est  soumis  à  un  avis  simple  de  l'ABF,  à  l'exception  des  démolitions  qui  sont
soumises à son avis conforme.

Sites classés     :  

* - Fèvier d'Amérique et noyer noir d'Amérique à Beauvais – plan parcellaire – arrêté
* - Gisement fossilifère de Bracheux à Beauvais – plan-parcellaire – arrêté
* - Place de l'Hôtel de Ville à Beauvais – plan parcellaire – arrêté
* - Promenade et zone de protection du Chatellier à Clermont – plan parcellaire – arrêté

Sites inscrits     :  

* - Mont Ganelon – plan parcellaire – arrêté
* - Propriété Naquet à Saint-Just-en-Chaussée – plan parcellaire – arrêté

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS)

Les  Espaces Naturels Sensibles (ENS),  institués par la loi du 31 décembre 1976,
sont  définis  comme  des  espaces  dont  le  caractère naturel  est  menacé  et  rendu
vulnérable, actuellement ou potentiellement, soit en raison de la pression urbaine ou du
développement  des  activités  économiques  ou  de  loisirs,  soit  en  raison  d’un  intérêt
particulier au regard de la qualité du site ou des caractéristiques des espèces végétales
ou animales qui s’y trouvent. La compétence est donnée aux conseils départementaux
pour la préservation, la gestion et l’ouverture au public de ces espaces.

Le périmètre d’étude est concerné dans son « périmètre restreint » par :

* - Anciennes carrières de phosphates : Breteuil, Hardivilers
* - Bois du Camps Jourdain : Catheux, Choqueuse-lès-Bénards
* - Bois  et  larris  de  Sainte-Eusoye  et  de  la  Barentaine :  Froissy,  Maisoncelle-Tuilerie,  Sainte-
Eusoye
* - Bois et lisières de Calmont : Beauvoir, Saint-André-Farivillers, Vendeuil-Caply
* - Bois de Moismont et Vallée de Fontaine : Cormeilles, Doméliers, Fontaine-Bonneleau
* - Bois  de  Mont :  Fournival,  le  Mesnil-sur-Bulles,  Nourard-le-Franc,  Saint-Just-en-Chaussée,
Saint-Rémy-en-l'Eau, Valescourt
* - Bois de Quesnoy : Bacouël, Tartigny
* - Bois des Trois Étots et de Pronleroy : Cernoy, Cressonsacq, Pronleroy
* - Butte du Gallet : Le Gallet
* - Butte de Tricot et Coivrel : Coivrel, Tricot
* - Coteau du Fond de l'Hortoy : Gouy-lès-Groseillers
* - Cours de la Noye et marais associés : Breteuil, Paillart, Rouvroy-lès-Merles, Vendeuil-Caply
* - Larris et Bois de la Vallée du Multru : Catheux, Choqueuse-lès-Bénards, Conteville
* - Larris du Cul de Lampe : Éssuiles-Saint-Rimault, le Plessier-sur-Bulles, le Quesnel-Aubry
* - Larris  de  Ferrières  et  de  Crèvecœur-le-Petit :  Crèvecœur-le-Petit,  Dompierre,  Ferrières,
Maignelay-Montigny
* - Larris du Fond Lafer : Bonneuil-lès-Eaux
* - Larris de Menteries : Royaucourt, Welles-Pérennes
* - Larris de la Vallée du Cordonnois : Broyes, Éssuiles-Saint-Rimault, Plainville, Welles-Pérennes
* - Larris des Vallées sèches de Moimont : Noirémont, Welles-Pérennes
* - Larris de la Vallée Vacquerie : Fontaine-Bonneleau
* - Massif forestier de la Hérelle et de la Morlière : Broyes, Chepoix, Gannes, la Hérelle, le Mesnil-
Saint-Firmin, Mory-Moncrux, Plainville, Sains-Morainvillers, Sérévillers, Welles-Pérennes
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http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/arretes/60-45.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-45-carte.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-45.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/arretes/60-24.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-24-carte.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-24.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/arretes/60-08.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-08-carte.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-08.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/arretes/60-03.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-03-carte.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-03.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/arretes/60-02.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-02-carte.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-02.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/arretes/60-01.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-01-carte.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-01.pdf


* - Motte Féodale : Breteuil
* - Réseau  de  cours  d'eau  salmonicoles  du  Plateau  Picard  entre  Beauvais  et  Compiègne
(Laversines,  Aronde,  Brêche) :  Bulles,  Montiers,  Montreuil-sur-Brêche,  Moyenneville,  Reuil-sur-
Brêche, Wacquemoulin
* - Rivière de la Celle en amont de Conty : Catheux, Croissy-sur-Celle, Fontaine-Bonneleau
* - Vallée crayeuse de Lataule : Méry-la-Bataille, Wacquemoulin
* - Vallée Saint-Marc : Mory-Montcrux
* - Vallon des Longues-Eaux : Abbeville-Saint-Lucien
* - Les Vignes : Hardivillers, Troussencourt

À une échelle plus large, afin d’intégrer les spécificités des milieux naturels (présence de grands
massifs forestiers) et  de travailler à l’échelle d’un réseau de milieux  (landes, pelouses, etc),  le
Conseil Départemental de l’Oise a identifié une autre catégorie d’espaces, dans le cadre de son
Schéma Directeur des ENS. Il s’agit des Grands Espaces Naturels Sensibles (GENS).

Le périmètre d’étude est concerné dans son « périmètre restreint » par :

* - Larris  de  Fontaine-Bonneleau :  Catheux,  Choqueuse-lès-Bénards,  Conteville,  Cormeilles,
Fontaine-Bonneleau
* - Pelouses  du  Plateau  Picard :  Breteuil,  Broyes,  Crèvecœur-le-Petit,  Doméliers,  Dompierre,
Ferrières,  Fournival,  Hardivillers,  Maignelay-Montigny,  le  Mesnil-sur-Bulles,  Mory-Montcrux,
Nourard-le-Franc,  Plainville,  Royaucourt,  Saint-Just-en-Chaussée,  Saint-Rémy-en-l'Eau,
Troussencourt, Valescourt, Welles-Pérennes

Arrêtés de Protection du Biotope (APB)

L’Arrêté de Protection du Biotope (APB) est un outil de protection forte qui concerne un espace
pouvant être limité. La protection de biotopes d’espèces protégées est menée à l’initiative de l’État
par le préfet de département.

Le  terme  biotope  doit  être  entendu  au  sens  large  de  milieu  indispensable  à  l’existence  des
espèces de faune et de flore. Un biotope est une aire géographique bien délimitée, caractérisée
par des conditions particulières  (géologiques,  hydrologiques,  climatiques,  sonores,  etc).  Il  peut
arriver  que  le  biotope  d’une  espèce  soit  constitué  par  un lieu  artificiel  (combles  des  églises,
carrières, etc), s’il est indispensable à la survie d’une espèce protégée.

* - Coteau communal de Fignières
* - Marais de Génonville
* - Montagne sous les Brosses

Corridors écologiques

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant
aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de
vie.

Les corridors écologiques se distinguent ainsi de trois types :

• les corridors linéaires (haies, chemins et bords de chemins, rypisylves, bandes enherbées
le long des cours d’eau, etc) ;

• les  corridors  discontinus  (ponctuation  d’espaces-relais  ou  d’îlots-refuges,  mares
permanentes ou temporaires, bosquets, etc) ;

• les corridors paysagers (mosaïque de structures paysagères variées).
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http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/apb/111118APHardivillers.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/apb/APB-GENO.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/apb/APB-FIGN.pdf


Continuités écologiques DREAL PACA-2016

La  question  des  continuités  écologiques  devra  faire  l’objet  d’une  analyse  particulière  pour
répondre aux objectifs de l’article L.101-2 du code de l’urbanisme qui demande que les «  plans
locaux d’urbanisme […] déterminent les conditions permettant d’assurer […] la préservation et la
remise en bon état des continuités écologiques[…] ».

L’étude sur les continuités écologiques réalisée à l’échelle de l’ancienne région Picardie, apporte
certains  éléments  d’appréciation.  Il  faut  pour  cela  superposer  la  fiche  descriptive  (lien  ci-
dessous) au cartélie sur les enjeux environnementaux (en pointant la continuité écologique avec
l’outil d’information des couches). Ce dernier, apportera différentes informations complémentaires
à la fiche descriptive, à savoir : la fonctionnalité, la matrice dominante, la matrice secondaire ainsi
que la certitude de la continuité écologique.

* - Corridor n°     60004  
* - Corridor n°     60007  
* - Corridor n°     60009  
* - Corridor n°     60015  
* - Corridor n°     60016  
* - Corridor n°     60041  
* - Corridor n°     60042  
* - Corridor n°     60048  
* - Corridor n°     60050  
* - Corridor n°     60057  
* - Corridor n°     60093  
* - Corridor n°     60099  
* - Corridor n°     60103  
* - Corridor n°     60104  
* - Corridor n°     60106  
* - Corridor n°     60107  
* - Corridor n°     60108  
* - Corridor n°     60111  
* - Corridor n°     60115  
* - Corridor n°     60116  
* - Corridor n°     60120  
* - Corridor n°     60130  
* - Corridor n°     60131  
* - Corridor n°     60134  
* - Corridor n°     60153  
* - Corridor n°     60154  

* - Corridor n°     60157  
* - Corridor n°     60161  
* - Corridor n°     60166  
* - Corridor n°     60178  
* - Corridor n°     60183  
* - Corridor n°     60191  
* - Corridor n°     60193  
* - Corridor n°     60194  
* - Corridor n°     60199  
* - Corridor n°     60222  
* - Corridor n°     60225  
* - Corridor n°     60240  
* - Corridor n°     60242  
* - Corridor n°     60250  
* - Corridor n°     60252  
* - Corridor n°     60269  
* - Corridor n°     60277  
* - Corridor n°     60281  
* - Corridor n°     60289  
* - Corridor n°     60292  
* - Corridor n°     60297  
* - Corridor n°     60299  
* - Corridor n°     60304  
* - Corridor n°     60308  
* - Corridor n°     60310  
* - Corridor n°     60313  

* - Corridor n°     60317  
* - Corridor n°     60318  
* - Corridor n°     60328  
* - Corridor n°     60329  
* - Corridor n°     60332  
* - Corridor n°     60351  
* - Corridor n°     60353  
* - Corridor n°     60354  
* - Corridor n°     60360  
* - Corridor n°     60365  
* - Corridor n°     60366  
* - Corridor n°     60377  
* - Corridor n°     60379  
* - Corridor n°     60383  
* - Corridor n°     60386  
* - Corridor n°     60387  
* - Corridor n°     60397  
* - Corridor n°     60400  
* - Corridor n°     60403  
* - Corridor n°     60404  
* - Corridor n°     60408  
* - Corridor n°     60418  
* - Corridor n°     60424  
* - Corridor n°     60426  
* - Corridor n°     60428  
* - Corridor n°     60434  
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http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MORTEMER_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LE_MONT_SAINT_ADRIEN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MONTREUIL_SUR_THERAIN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MONTMARTIN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MONTIERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MONCHY_HUMIERES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MOGNEVILLE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MILLY_SUR_THERAIN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LE_MESNIL_SUR_BULLES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LE_MESNIL_CONTEVILLE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MARSEILLE_EN_BEAUVAISIS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MARQUEGLISE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MARGNY_SUR_MATZ_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MAREUIL_LA_MOTTE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MAISONCELLE_TUILERIE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LITZ_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LIHUS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LIANCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LAVERRIERE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LAVACQUERIE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LATAULE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LABRUYERE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LABERLIERE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_JUVIGNIES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_HOUDANCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_HONDAINVILLE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_HERMES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_HERCHIES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_HEMEVILLERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_HAUTE_EPINE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_HARDIVILLERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LE_HAMEL_H1L1_60.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GURY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GREZ_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GOURNAY_SUR_ARONDE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GOINCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GAUDECHART_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FOURNIVAL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FOUQUENIES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FONTAINE_LAVAGANNE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FONTAINE_BONNELEAU_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ETOUY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ESSUILES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_DOMELIERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_DARGIES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_DAMERAUCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CUVILLY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CROISSY_SUR_CELLE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CREVECOEUR_LE_GRAND_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_COUDUN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CONTEVILLE_H1L1_60.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CLERMONT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CINQUEUX_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CHOQUEUSE_LES_BENARDS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CAUFFRY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CATHEUX_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CATENOY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CAMBRONNE_LES_CLERMONT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BURY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BULLES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BROYES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BRIOT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BREUIL_LE_VERT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BREUIL_LE_SEC_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BRETEUIL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BRESLES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BRAISNES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BOULOGNE_LA_GRASSE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BEAUVAIS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BAZICOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BAUGY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BAILLEVAL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BAILLEUL_SUR_THERAIN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ANSACQ_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ANGY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ALLONNE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_AGNETZ_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ACHY_H1L1.pdf
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=ContraintesEnv&service=DDT_60


* - Corridor n°     60440  
* - Corridor n°     60449  
* - Corridor n°     60451  
* - Corridor n°     60454  
* - Corridor n°     60458  
* - Corridor n°     60459  
* - Corridor n°     60464  
* - Corridor n°     60468  
* - Corridor n°     60483  
* - Corridor n°     60486  
* - Corridor n°     60497  
* - Corridor n°     60514  
* - Corridor n°     60520  
* - Corridor n°     60524  
* - Corridor n°     60533  
* - Corridor n°     60538  
* - Corridor n°     60542  
* - Corridor n°     60547  
* - Corridor n°     60555  
* - Corridor n°     60556  
* - Corridor n°     60557  
* - Corridor n°     60559  
* - Corridor n°     60562  
* - Corridor n°     60565  
* - Corridor n°     60573  
* - Corridor n°     60574  
* - Corridor n°     60581  
* - Corridor n°     60586  
* - Corridor n°     60587  
* - Corridor n°     60588  
* - Corridor n°     60590  
* - Corridor n°     60595  
* - Corridor n°     60604  
* - Corridor n°     60608  
* - Corridor n°     60622  
* - Corridor n°     60627  
* - Corridor n°     60628  
* - Corridor n°     60629  
* - Corridor n°     60638  
* - Corridor n°     60646  

* - Corridor n°     60653  
* - Corridor n°     60654  
* - Corridor n°     60664  
* - Corridor n°     60668  
* - Corridor n°     60669  
* - Corridor n°     60675  
* - Corridor n°     60685  
* - Corridor n°     60689  
* - Corridor n°     60698  
* - Corridor n°     60700  
* - Corridor n°     60703  
* - Corridor n°     80049  
* - Corridor n°     80083  
* - Corridor n°     80101  
* - Corridor n°     80121  
* - Corridor n°     80125  
* - Corridor n°     80132  
* - Corridor n°     80152  
* - Corridor n°     80188  
* - Corridor n°     80193  
* - Corridor n°     80209  
* - Corridor n°     80210  
* - Corridor n°     80211  
* - Corridor n°     80214  
* - Corridor n°     80219  
* - Corridor n°     80220  
* - Corridor n°     80236  
* - Corridor n°     80263  
* - Corridor n°     80276  
* - Corridor n°     80283  
* - Corridor n°     80285  
* - Corridor n°     80291  
* - Corridor n°     80299  
* - Corridor n°     80301  
* - Corridor n°     80306  
* - Corridor n°     80311  
* - Corridor n°     80321  
* - Corridor n°     80326  
* - Corridor n°     80334  
* - Corridor n°     80352  

* - Corridor n°     80386  
* - Corridor n°     80387  
* - Corridor n°     80390  
* - Corridor n°     80395  
* - Corridor n°     80402  
* - Corridor n°     80403  
* - Corridor n°     80419  
* - Corridor n°     80452  
* - Corridor n°     80453  
* - Corridor n°     80478  
* - Corridor n°     80485  
* - Corridor n°     80494  
* - Corridor n°     80499  
* - Corridor n°     80511  
* - Corridor n°     80517  
* - Corridor n°     80558  
* - Corridor n°     80561  
* - Corridor n°     80570  
* - Corridor n°     80582  
* - Corridor n°     80594  
* - Corridor n°     80611  
* - Corridor n°     80623  
* - Corridor n°     80625  
* - Corridor n°     80627  
* - Corridor n°     80630  
* - Corridor n°     80667  
* - Corridor n°     80668  
* - Corridor n°     80678  
* - Corridor n°     80687  
* - Corridor n°     80717  
* - Corridor n°     80729  
* - Corridor n°     80734  
* - Corridor n°     80757  
* - Corridor n°     80758  
* - Corridor n°     80759  
* - Corridor n°     80761  
* - Corridor n°     80786  
* - Corridor n°     80822  

Les corridors écologiques pour la grande faune     :  

* - Corridor faune n°     8  
* - Corridor faune n°     9  
* - Corridor faune n°     10  

* - Corridor faune n°     80  
* - Corridor faune n°     81  
* - Corridor faune n°     83  

* - Corridor faune n°     90  
* - Corridor faune n°     91  

Le rapport  de présentation devra contenir  ces éléments de diagnostic ainsi  que les mesures
prévues par la municipalité pour protéger les milieux naturels et la biodiversité sur le territoire
communal.

Conformément  à  l’article  L.141-4  du  code  de  l’urbanisme,  le  Projet  d’Aménagement  et  de
Développement Durables (PADD) doit définir les orientations générales de préservation ou de
remise en bon état des continuités écologiques.
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http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/91.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/90.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/83.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/81.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/80.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/10.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/9.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/8.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_WARSY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VELENNES_H1L1_80.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_TILLOY_LES_CONTY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_TILLOLOY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_THORY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_THOIX_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SENTELIE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAUVILLERS_MONGIVAL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAINT_SAUFLIEU_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_RUBESCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ROLLOT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_REMIENCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_REMAUGIES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_POIX_DE_PICARDIE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_PLACHY_BUYON_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_PIERREPONT_SUR_AVRE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_PIENNES_ONVILLERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ORESMAUX_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_NEUVILLE_LES_LOEUILLY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_NAMPS_MAISNIL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MOREUIL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MONTDIDIER_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MONSURES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MARQUIVILLERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MARESTMONTIERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MAILLY_RAINEVAL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LOUVRECHY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LOEUILLY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LIGNIERES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LABOISSIERE_EN_SANTERRE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_JUMEL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_HARGICOURT_H1L1_80.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GUYENCOURT_SUR_NOYE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GUIZANCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GUERBIGNY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GRIVESNES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GRATTEPANCHE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GRATIBUS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FREMONTIERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FOSSEMANANT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FONTAINE_SOUS_MONTDIDIER_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FOLLEVILLE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FIGNIERES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FESCAMPS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FAMECHON_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LA_FALOISE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ESTREES_SUR_NOYE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ESSERTAUX_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ESCLAINVILLERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_EQUENNES_ERAMECOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_L_ECHELLE_SAINT_AURIN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_DAVENESCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_COURTEMANCHE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_COURCELLES_SOUS_THOIX_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_COULLEMELLE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CONTY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CONTRE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CONTOIRE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CHIRMONT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CHAUSSOY_EPAGNY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BUS_LA_MESIERE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BRACHES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BOUSSICOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BOUILLANCOURT_LA_BATAILLE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BEUVRAIGNES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BERGICOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_AYENCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_AUX_MARAIS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_WARLUIS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_WACQUEMOULIN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VILLERS_SUR_COUDUN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VILLERS_SAINT_SEPULCRE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VIGNEMONT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VERDERONNE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VERDEREL_LES_SAUQUEUSE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VENDEUIL_CAPLY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VANDELICOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VALESCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_TROISSEREUX_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_THURY_SOUS_CLERMONT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_THERINES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_THERDONNE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_TARTIGNY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SOMMEREUX_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LE_SAULCHOY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SARCUS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAINT_REMY_EN_L_EAU_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAINT_OMER_EN_CHAUSSEE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAINT_MAUR_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAINT_MARTIN_LONGUEAU_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAINT_MARTIN_LE_NOEUD_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAINT_JUST_EN_CHAUSSEE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAINT_FELIX_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAINTE_EUSOYE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SAINT_ANDRE_FARIVILLERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_SACY_LE_GRAND_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LA_RUE_SAINT_PIERRE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ROY_BOISSY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ROYAUCOURT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ROUVROY_LES_MERLES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ROSOY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ROCHY_CONDE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_RICQUEBOURG_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_RESSONS_SUR_MATZ_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_RANTIGNY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LE_QUESNEL_AUBRY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_PREVILLERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LE_PLESSIER_SUR_BULLES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_PAILLART_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ORVILLERS_SOREL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_NOURARD_LE_FRANC_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_NOINTEL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LA_NEUVILLE_SUR_RESSONS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LA_NEUVILLE_SUR_OUDEUIL_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LA_NEUVILLE_EN_HEZ_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_NEUILLY_SOUS_CLERMONT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_NEUFVY_SUR_ARONDE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MOYENNEVILLE_H1L1_60.pdf


L’état initial de l’environnement devra sur le territoire de l’intercommunalité et ses abords :

• identifier  les  réservoirs  de  biodiversité  et  les  corridors  écologiques  par  sous-trames
(forestières, aquatiques, herbacées, etc), afin de définir la Trame Verte et Bleue ;

• identifier les obstacles et possibilités de franchissement ;
• croiser la Trame Verte et Bleue et les projets d’aménagement du territoire.

Évaluation environnementale

Le décret n° 2012-995 du 23 août 2012, le décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 et l’ordonnance
n° 2016-1058  du  05  août  2016  précisent  les  conditions  de  réalisation  d’évaluation
environnementale dans les documents d'urbanisme.

Désormais,  tous  les  Schémas  de  Cohérence  Territoriale  (SCoT) doivent  faire  l'objet  d’une
Évaluation Environnementale Stratégique (EES), ainsi que les documents de planification locaux
(PLUi, PLU ou carte communale) dont le territoire est impacté par tout ou partie d’un site Natura
2000. Dans les autres cas, une évaluation des incidences sur l'environnement doit être réalisée,
ainsi  qu’un  examen  au  « cas  par  cas »  au  cours  duquel  la  Mission  Régionale  de  l’Autorité
environnementale (MRAe) pourra soumettre le document à une EES ou non.

Le  Syndicat  Mixte  de  l’Oise  et  du  Plateau  Picard  devra  réaliser  une  Évaluation
Environnementale Stratégique.

Vous trouverez des renseignements sur cette procédure sur  le site Internet de la DREAL des
Hauts-de-France ou dans le guide édité par le Ministère de la Transition Écologique. Vous pouvez
aussi consulter le décret disponible sur Légifrance.

Dans le cadre de l’évaluation environnementale systématique, le rapport de présentation du PLU
devra comprendre les éléments précisés à l’article R.151-3 du code de l’urbanisme.

Conformément à l’article  R.104-21 du code de l’urbanisme, l’évaluation environnementale du
PLU est  alors  soumise  à  l’avis  de  la  MRAe  du  Conseil  Général  de  l’Environnement  et  du
Développement Durable, qui dispose d’un délai de trois mois pour rendre son avis sur la qualité
de l’évaluation environnementale et la prise en compte de l’environnement par le document. Cet
avis simple doit  être joint  au dossier  mis à l’enquête publique. Il  sera par ailleurs également
publié sur le site Internet de la MRAe des   Hauts-de-France  .

Évaluation des incidences Natura 2000

Le décret n° 2010-365 du 09 avril 2010 définit la liste nationale des documents de planification,
programmes  ou  projets  soumis  à  autorisation  ou  déclaration  qui  doivent  faire  l'objet  d'une
évaluation  des incidences  sur  un ou plusieurs  sites  Natura  2000.  En  complément  de  la  liste
nationale, l'arrêté préfectoral du 16 décembre 2010 fixe une deuxième liste au niveau local.

Sauf mention contraire, tous les documents listés sur la liste nationale et sur la liste locale, dont
les documents de planification, sont soumis à l'obligation d'évaluation des incidences Natura 2000,
que le territoire qu'ils couvrent ou que leur localisation géographique, soient situés ou non dans le
périmètre d'un site Natura 2000.
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http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/hauts-de-france-r22.html
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/hauts-de-france-r22.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026313963&dateTexte=20170925
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99interpr%C3%A9tation%20de%20la%20r%C3%A9forme%20du%203%20ao%C3%BBt%202016.pdf
http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?-Evaluation-Environnementale-1466-
http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?-Evaluation-Environnementale-1466-


Protection de la faune et de la flore

La loi du 10 juillet 2010  portant engagement national pour l’environnement, dite « Grenelle II »,
fixe les principes et les objectifs de la politique nationale de la protection de la faune et de la flore
sauvage.

Certains  projets  en/ou à  proximité  de sites  sensibles  peuvent  être  soumis  à  une  procédure
d’instruction de dérogation à la destruction d’habitats ou d’espèces protégées. L’article L.411-2
du  code  de  l’environnement  décliné  par  les  articles  R.411-6  à  R.411-14  et  par  arrêté
interministériel  du  19 février  2007 prévoit  la  possibilité  d’édicter  des  arrêtés  préfectoraux ou
ministériels de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1, 2 et 3 de l’article L.411-1 du code
de l’environnement.

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d’ouvrage doivent définir les
mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible compenser leurs
impacts  négatifs  significatifs  sur  l’environnement.  Cette  démarche  doit  conduire  à  prendre  en
compte l’environnement le plus en amont possible lors de la conception des projets d’autant que
l’absence de faisabilité de la compensation peut, dans certains cas mettre en cause le projet.

Les principaux services  publics  régionaux se sont  organisés afin  d’harmoniser  et  de partager
l’information naturaliste de la région Hauts-de-France. Cette information naturaliste se décline à
travers  le  Système  d’Information  Nature  et  Paysage  (SINP) et  le  Réseau  des  Acteurs  de
l’Information Naturaliste (RAIN).

Le périmètre d’étude du SMOPP est concerné par un grand nombre d’espèces animales (source :
application  Clicnat de  Picardie  Nature) et  végétales  (source :  application  Digitale2 du
Conservatoire Botanique Nationale de Bailleul), protégées ou non.

Répartition espèces animales et végétales

Commune
Total espèces

animales

Espèces
animales
protégées

Total espèces
végétales

Espèces végétales
protégées

Abbeville-Saint-Lucien 47 25 274 1

Airion 64 29 320 0

Angivillers 69 22 203 0

Ansauvillers 161 13 200 0

Avrechy 108 56 328 0

Bacouël 141 34 307 0

Beauvoir 72 27 279 1

Blancfossé 90 36 278 0

Bonneuil-les-Eaux 228 59 388 0

Bonvillers 40 14 234 0

Breteuil 193 65 423 1

Broyes 18 13 268 0

Brunvillers-la-Motte 62 14 177 0

Bucamps 53 17 343 0

Bulles 143 61 541 11

Campremy 60 37 252 0
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Commune
Total espèces

animales

Espèces
animales
protégées

Total espèces
végétales

Espèces végétales
protégées

Catheux 181 36 408 2

Catillon-Fumechon 169 50 246 1

Chepoix 75 19 348 3

Cernoy 78 37 246 1

Choqueuse-lès-Bénards 43 33 210 2

Coivrel 364 107 232 0

Conteville 90 38 222 0

Cormeilles 291 35 293 0

Courcelles-Epayelles 55 40 104 0

Cressonsacq 77 22 222 1

Crèvecoeur-le-Petit 27 13 189 0

Le Crocq 59 27 220 0

Croissy-sur-Celle 123 53 389 0

Cuignières 64 42 293 0

Doméliers 86 26 327 1

Domfront 50 31 227 0

Dompierre 131 23 186 0

Erquinvillers 21 11 196 0

Esquennoy 78 37 292 0

Essuiles-Saint-Rimault 82 36 371 0

Ferrières 46 27 237 1

Fléchy 60 26 245 0

Fontaine-Bonneleau 176 56 504 1

Fournival 84 30 292 3

Le Frestoy-Vaux 83 35 292 1

Froissy 69 21 245 0

Le Gallet 62 37 234 0

Gannes 3 24 409 0

Godenvillers 37 24 300 0

Gouy-les-Groseillers 132 23 258 1

Grandvillers-aux-Bois 98 38 219 1

Hardivillers 68 25 389 1

La Hérelle 21 21 233 0

Léglantiers 50 27 278 0

Lieuvillers 49 21 288 0

Maignelay-Montigny 111 58 301 1

Maisoncelle-Tuilerie 77 44 266 0

Ménévillers 46 17 201 0

Méry-la-Bataille 75 40 235 0

Le Mesnil-Saint-Firmin 50 30 287 1
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Commune
Total espèces

animales

Espèces
animales
protégées

Total espèces
végétales

Espèces végétales
protégées

Le Mesnil-sur-Bulles 70 32 303 5

Montgérain 64 40 196 0

Montiers 96 40 248 1

Montreuil-sur-Brêche 125 43 385 1

Mory-Montcrux 24 15 231 0

Moyenneville 60 34 301 2

La Neuville-Roy 570 69 231 2

La Neuville-Saint-Pierre 42 16 212 0

Noirémont 47 22 257 1

Noroy 29 20 221 0

Nourard-le-Franc 46 25 240 0

Noyers-Saint-Martin 127 30 312 0

Oroër 32 14 272 0

Ourcel-Maison 54 25 220 0

Paillart 245 69 369 2

Plainval 32 18 283 0

Plainville 42 26 232 0

Le Plessier-sur-Bulles 371 25 255 0

Le Plessier-sur-Saint-Just 74 42 209 1

Le Ployron 64 36 224 0

Pronleroy 123 44 247 1

Puits-la-Vallée 74 41 212 0

Le Quesnel-Aubry 205 24 208 0

Quinquempoix 170 9 250 0

Ravenel 37 22 253 0

Reuil-sur-Brêche 77 38 269 0

Rocquencourt 141 25 200 1

Rouvillers 75 22 152 0

Rouvroy-les-Merles 61 24 345 2

Royaucourt 76 46 228 0

Sains-Morainvillers 37 30 251 0

Saint-Andrè-Farivillers 108 51 314 0

Sainte-Eusoye 60 37 366 0

Saint-Just-en-Chaussée 196 51 342 3

Saint-Martin-aux-Bois 112 61 304 0

Saint-Rémy-en-l’Eau 63 26 322 0

Sérévillers 55 14 203 0

Tartigny 69 26 258 3

Thieux 88 39 263 0

Tricot 166 87 251 0
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Commune
Total espèces

animales

Espèces
animales
protégées

Total espèces
végétales

Espèces végétales
protégées

Troussencourt 72 24 275 0

Valescourt 55 17 266 2

Vendeuil-Caply 88 44 327 2

Viefvillers 62 33 170 0

Villers-Vicomte 47 23 249 0

Wacquemoulin 85 37 261 0

Wavignies 147 62 249 1

Welles-Pérennes 113 54 380 0

(sources : applications Clicnat et Digital2 au 07 mai 2020)

Ceci n’est pas un inventaire exhaustif, chaque commune pourra le compléter par un Atlas de la
Biodiversité  Communale  (ABC)  ou  lors  de  l’Évaluation  Environnementale  Stratégique.  Vous
pouvez retrouver plus d’informations concernant  l’ABC sur le  site Internet  du Ministère de la
Transition Écologique et Solidaire.

Démarche « Éviter-Réduire-Compenser »

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d’ouvrage doivent définir les
mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible compenser leurs
impacts  négatifs  significatifs  sur  l’environnement.  Cette  démarche  doit  conduire  à  prendre  en
compte l’environnement le plus en amont possible lors de la conception des projets d’autant que
l’absence de faisabilité de la compensation peut, dans certains cas mettre en cause le projet.

Paysage

Lié au regard, à la perception, à la culture et à l’histoire de chacun ou d’une société, le paysage
est en prise avec des logiques écologiques associées à la géographie, au climat, à la podologie, à
l’occupation végétale, etc. Il résulte aussi de logiques fonctionnelles relatives à la structuration de
l’espace par l’homme, à son mode d’occupation du sol et d’utilisation du territoire.

Dans  le  cadre  de  la  réalisation  d’un  document  d’urbanisme  la  notion  de  paysage  est  donc
prépondérante.  Elle s’inscrit  dans des entités paysagères représentatives et  propres à chaque
territoire,  dont  les  éléments  structurants  devront  être  identifiés  lors  de l’écriture  du document
d’urbanisme et mis en avant dans le cadre du projet de territoire. La collectivité pourra ainsi se
fixer des objectifs de restauration, de préservation, ou encore de valorisation. Dans le cadre de
projet urbain de rénovation ou d’extension, la notion du paysage, et notamment de l’intégration
paysagère avec la gestion des lisières, doit être abordée.

L’Atlas des Paysages de l’Oise présente une analyse des paysages du département,
selon ses différentes entités et il est consultable sur le site Internet de la Préfecture de
l’Oise.

Cet atlas a pour objectif de mettre à disposition de tous une connaissance précise des
paysages du département, qui doit nourrir les politiques qualitatives d’aménagement du
territoire. Il a également vocation à préparer la définition d’objectifs de qualité paysagère
et leur mise en œuvre.
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Le périmètre d’étude du SMOPP est  situé dans  une entité  paysagère,  répartie en trois  sous-
entités :

• le Plateau Picard et plus précisément les sous-entités paysagères de :

– le Pays de Chaussée     :   Abbeville-Saint-Lucien, Airion, Angivillers, Ansauvillers, Avrechy,
Bacouël,  Beauvoir,  Blancfossé,  Bonneuil-lès-Eaux,  Bonvillers,  Breteuil,  Broyes,
Brunvillers-la-Motte,  Bucamps,  Bulles,  Campremy,  Ctheux,  Catillon-Fumechon,
Chepoix,  Choqueuse-lès-Bénards,  Coivrel,  Conteville,  Cormeilles,  Courcelles-
Épayelles,  Crèvecœur-le-Petit,  le  Crocq,  Croissy-sur-Celle,  Cuignières,  Doméliers,
Domfront, Dompierre, Esquennoy, Essuiles-Saint-Rimault, Ferrières, Fléchy, Fontaine-
Bonneleau, Fournival, le Frestoy-Vaux, Froissy, le Gallet, Gannes, Godenvillers, Gouy-
lès-Groseillers,  Hardivillers,  la  Hérelle,  Léglantiers,  Lieuvillers,  Maignelay-Montigny,
Maisoncelle-Tuilerie, Ménévillers, Méry-la-Bataille, le Mesnil-Saint-Firmin, le Mesnil-sur-
Bulles,  Montgérain, Montiers, Montreuil-sur-Brêche, Mory-Montcrux,  la Neuville-Saint-
Pierre,  Noirémont,  Nourard-le-Franc,  Noyers-Saint-Martin,  Oroër,  Ourcel-Maison,
Paillart, Plainval, Plainville, le Plessier-sur-Bulles, le Plessier-sur-Saint-Just, le Ployron,
Puits-la-Vallée,  le  Quesnel-Aubry,  Quinquempoix,  Ravenel,  Reuil-sur-Brêche,
Rocquencourt,  Rouvroy-lès-Merles,  Royaucourt,  Sains-Morainvillers,  Saint-André-
Farivillers,  Sainte-Eusoye,  Saint-Martin-aux-Bois,  Sérévillers,  Tartigny,  Thieux,  Tricot,
Troussencourt,  Vendeuil-Caply,  Viefvillers,  Villers-Vicomte,  Wavignies,  Welles-
Pérennes ;

– la  Plaine  d’Estrées-Saint-Denis     :   Cernoy,  Cressonsacq,  Cuignières,  Erquinvillers,
Grandvillers-aux-Bois,  Lieuvillers,  Moyenneville,  La  Neuville-Roy,  Noroy,  Pronleroy,
Rouvillers ;

– les  Petites  Vallées    (Brêche amont,  Arré,  Aronde)     :   Airion,  Avrechy,  Bulles,  Essuiles-
Saint-Rimault,  Montiers,  Montreuil-sur-Brêche,  Moyenneville,  Reuil-sur-Brêche,  Saint-
Just-en-Chaussée, Saint-Rémy-en-l’Eau, Valescourt, Wacquemoulin.

La loi de « protection et mise en valeur des paysages » du 08 janvier 1993 précise en particulier,
que le PLU doit  prendre en compte la préservation de la qualité des paysages,  ainsi que la
maîtrise de leur évolution.

Le  futur  document  d’urbanisme  devra  déterminer  les  conditions  permettant  d’assurer  « la
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sauvegarde des ensembles urbains et  du patrimoine bâti  remarquables » (article  L.101-2 du
code  de  l’urbanisme).  Le  PADD  doit  en  particulier,  définir  les  orientations  générales  des
politiques de paysage.

Bois et forêts

Le périmètre d’étude du SMOPP est concerné par des Plans Simples de Gestion forestière (PSG)
autorisant les coupes sans autorisation préalable, localisés sur les communes d’Airion, Bacouël,
Blancfossé, Bonneuil-lès-Eaux, Bonvillers, Breteuil, Bucamps, Bulles, Catheux, Cernoy, Chepoix,
Choqueuse-lès-Bénards,  Coivrel,  Conteville,  Cormeilles,  Cressonsacq,  Croissy-sur-Celle,
Doméliers, Essuiles-Saint-Rimault, Fléchy, Fontaine-Bonneleau, Fournival, Gannes, Godenvillers,
Hardivillers,  la  Hérelle,  Maignelay-Montigny,  le  Mesnil-Saint-Firmin,  le  Mesnil-sur-Bulles,
Montgérain,  Montiers,  Montreuil-sur-Brêche,  Nourard-le-Franc,  Noyers-Saint-Martin,  Oroër,
Plainville,  Pronleroy,  Rouvroy-lès-Merles,  Sains-Morainvillers,  Saint-André-Farivillers,  Saint-Just-
en-Chaussée, Saint-Rémy-en-l’Eau, Tartigny, Valescourt, Vendeuil-Caply, Villers-Vicomte, Welles
Pérennes.

Le périmètre d’étude du SMOPP est concerné par une Forêt de Collectivité : la « Forêt de Bulles-
Mesnil »,  localisée  sur  les  communes  de  Fournival,  le  Mesnil-sur-Bulles,  Nourard-le-Franc  et
Valescourt.

Le périmètre d’étude du SMOPP est concerné par une Forêt Domaniale : la « Forêt Dommaniale
de Hez-Froidmont », localisée sur les communes de Fournival et Saint-Rémy-en-l’Eau.

Le document d'urbanisme devra prendre en compte l'activité forestière et le passage possible des
grumiers et autres engins forestiers.

Le document d'urbanisme devra relever l'existence et  la superficie des boisements,  de talus
boisés, haies,  bandes boisées,  bosquets et la nécessité de les conserver selon le rôle qu’ils
exercent, tant au niveau écologique, que cynégétique, paysager, anti- ruissellement, anti-coulée
de boue, anti-érosif ou anti-éolien. Pour les boisements de la commune, ceux faisant partie d’un
massif forestier de plus de 4 ha, ne peuvent être défrichés sans autorisation, en application de
l’article L.341 et suivants du code forestier  pour les particuliers et L.214-13 du même code
pour les collectivités locales. Les dispositions de l'article L.341-5 du code forestier précisent
également les cas de refus de défrichement. Ils sont donc, d'une certaine manière, déjà protégés
par le code forestier.

Pour les boisements inférieurs au seuil de 4 ha, si une protection souhaite être appliquée, elle se
fera par l’application de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme, correspondant  aux Espaces
Boisés Classés (EBC).

Il est rappelé qu’à l’article R.113-1 du code de l’urbanisme, les communes doivent informer le
Centre régional de la Propriété Forestière (CRPF) du classement d’espaces boisés intervenus en
application du premier alinéa de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme.

Pour  information,  le  CRPF des  Haut-de-France  a  édité  une  brochure  «     Arbres  et  haies  de  
Picardie     »   disponible sur son site Internet.  Cette brochure permet une approche intégrée des
espaces boisés sectoriels et linéaires.

Les articles du règlement concernant les implantations par rapport aux limites séparatives des
zones comportant ou jouxtant des espaces boisés pourraient comporter une marge de recul non
aedificandi (« zone tampon » de 30 mètres minimum) adaptée suivant la topographie du terrain
et la qualité du boisement (forte pente, taillis, futaie, etc) afin d'éviter tous risques ou nuisances
(chutes d'arbres, de branches, ombre, humidité, feuilles, insectes, etc).
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Les articles du règlement concernant l’interdiction de certaines essences sont à nuancer car cela
peut porter atteinte à l’activité forestière. Le choix des essences forestières, pour les boisements,
n'a pas à être réglementé. Ce même article du règlement des zones comportant des espaces
boisés classés doit  obligatoirement préciser que les espaces boisés figurant  au plan comme
espaces boisés classés à conserver,  à protéger ou à créer sont  soumis aux dispositions de
l’article L.130-1 du code de l’urbanisme.

Pour les boisements situés dans un site Natura 2000 (ZPS ou ZSC), il serait souhaitable comme
mentionné ci-avant, de ne pas appliquer de protection au titre du code de l’urbanisme afin de ne
pas  en  gêner  la  gestion  future.  Les  zones  Natura  2000,  seront  classées  dans  un  secteur
spécifique « N indicé »,  précisant  que ne sont  autorisées,  outre la  gestion des bois,  que les
dispositions d'aménagement, de protection ou de restauration des espaces naturels prises en
application du DOcument d’OBjectifs (DOCOB). Il est recommandé de s'adresser à l'opérateur
afin de définir, le cas échéant, les mesures de protection à mettre en place.

L’élaboration d’un Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) dans chaque
région a été introduite par la loi du 27 juillet 2010 dite de modernisation de l’agriculture et de la
pêche qui comporte plusieurs dispositions destinées à développer le secteur forestier. Son article
64 (codifié au travers de l’article L.122-12 (ex. L4.1) du code forestier) prévoit sa mise en place
dans chaque région pour,  en cohérence avec les  documents  cadres en vigueur,  analyser  les
raisons d’une insuffisante exploitation de certains massifs et définir des actions pour y remédier.
Le PPRDF de Picardie a été approuvé le 07 mai 2013 et est consultable sur le site Internet de la
DREAL des Hauts-de-France.

Gestion des déchets

Dans le cadre du rapport de présentation du document d’urbanisme, il convient de s’interroger sur
la gestion des déchets sur le territoire, et des mesures possibles à mettre en place pour améliorer
leur traitement et l’impact sur l’environnement. Ces mesures pourront ainsi être traduites dans le
document.

Aussi, l’intercommunalité se doit de s’interroger s’il y a eu sur son territoire, une décharge sauvage
ou  non,  actuelle  ou  ancienne,  afin  de  classer  les  parcelles  en  zone  de  « risque  potentiel »
(tassement, odeur, émanation de bio-gaz, etc).

Sur l’ensemble du périmètre d’étude du SMOPP, deux déchetteries ont été identifiées sur
les communes d'Ansauvillers,  Breteuil,  Bulles,  Froissy,  Maignelay-Montigny,  la  Neuville-
Roy et Saint-Just-en-Chaussée.

Réglementation de la publicité

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite « Grenelle II », a
reconnu  l’impact  de  la  publicité  sur  l’environnement  et  a  fait  évoluer  la  réglementation  de  la
publicité extérieure en France.

Les compétences en matière de police de la publicité sont exercées par le Préfet. Toutefois, s'il
existe un Règlement Local de Publicité  (RLP), ces compétences sont exercées par le maire au
nom de la commune.

Les dispositifs publicitaires doivent faire l’objet d’une demande de déclaration préalable auprès de
l’autorité compétente en matière de police de la publicité.

Dans le périmètre d’étude du SMOPP, aucune commune n’est dotée d’un RLP.
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Toute publicité est interdite (articles L.581-4 et L.581-8 du code de l’environnement) :

– sur les immeubles classés ou inscrits, les monuments naturels et dans les sites classés,
les cœurs des parcs nationaux et les réserves naturelles et les arbres ;

– dans les secteurs sauvegardés, les parcs naturels régionaux, les sites inscrits et les zones
de  délimitations  autour,  à  moins  de  100 m et  dans  le  champ visibilité  des  immeubles
classés ou inscrits, les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysagers
et les aires de mise en valeur, l’aire d’adhésion des parcs nationaux, les Zones Spéciales
de Conservation  (ZSC) et dans les Zones de Protection Spéciales  (ZPS) mentionnées à
l’article L.414-1 du code de l’environnement (sites Natura 2000).

Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans le cadre d'un RLP établi en application de
l'article L.581-14.

Sur les immeubles et dans les lieux mentionnés précédemment, ainsi que dans le cadre d’un RLP,
l’installation d’une enseigne est  soumise à autorisation de l’autorité compétente en matière de
police de la publicité.

La publicité non lumineuse, scellée au sol ou installée directement sur le sol est interdite dans les
communes de moins de 10 000 habitants.

La surface minimale réservée à l’affichage d’opinion et à la publicité relative aux activités des
associations sans but lucratif est la suivante :

– 4 m² pour une commune de moins de 2 000 habitants ;
– 4 m²  plus  2 m²  par  tranche  de  2 000  habitants  au-delà  de  2 000  habitants,  pour  les

communes de 2 000 à 10 000 habitants ;
– 12 m² plus 5 m² par tranche de 10 000 habitants au-delà de 10 000 habitants, pour les

autres communes.

Surface minimale réservée à l’affichage

Communes Population
Emplacements
réservés   (m²)  

Communes Population
Emplacements
réservés   (m²)  

Abbeville-Saint-Lucien 483 4 Catheux 110 4

Airion 416 4 Catillon-Fumechon 526 4

Angivillers 183 4 Cernoy 298 4

Ansauvillers 1 202 4 Chepoix 416 4

Avrechy 1 150 4 Choqueuse-lès-Bénards 103 4

Bacouël 485 4 Coivrel 255 4

Beauvoir 252 4 Conteville 77 4

Blancfossé 145 4 Cormeilles 436 4

Bonneuil-lès-Eaux 813 4 Courcelles-Épayelles 204 4

Bonvillers 208 4 Cressonsacq 451 4

Breteuil 4 436 6 Crèvecœur-le-Petit 141 4

Broyes 181 4 Le Crocq 183 4

Brunvillers-la-Motte 340 4 Croissy-sur-Celle 267 4

Bucamps 187 4 Cuignières 249 4

Bulles 906 4 Doméliers 243 4

Campremy 497 4 Domfront 308 4
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Communes Population
Emplacements
réservés   (m²)  

Communes Population
Emplacements
réservés   (m²)  

Dompierre 242 4 Oroër 560 4

Erquinvillers 178 4 Ourcel-Maison 241 4

Esquennoy 723 4 Paillart 583 4

Essuiles-Saint-Rimault 560 4 Plainval 401 4

Ferrières 494 4 Plainville 160 4

Fléchy 98 4 Le Plessier-sur-Bulles 215 4

Fontaine-Bonneleau 251 4 Le Plessier-sur-Saint-Just 507 4

Fournival 511 4 Le Ployron 112 4

Le Frestoy-Vaux 256 4 Pronleroy 386 4

Froissy 890 4 Puit-la-Vallée 201 4

Le Gallet 174 4 Le Quesnel-Aubry 214 4

Gannes 349 4 Quinquempoix 321 4

Godenvillers 225 4 Ravenel 1 115 4

Gouy-lès-Groseillers 28 4 Reuil-sur-Brêche 327 4

Grandvillers-aux-Bois 316 4 Rocquencourt 194 4

Hardivillers 550 4 Rouvillers 277 4

La Hérelle 238 4 Rouvroy-lès-Merles 55 4

Léglantiers 550 4 Royaucourt 207 4

Lieuvillers 713 4 Sains-Morainvillers 276 4

Maignelay-Montigny 2 699 6 Saint-André-Farivillers 512 4

Maisoncelle-Tuilerie 302 4 Sainte-Eusoye 314 4

Ménévillers 106 4 Saint-Just-en-Chaussée 5 992 8

Méry-la-Bataille 632 4 Saint-Martin-aux-Bois 288 4

Le Mesnil-Saint-Firmin 197 4 Saint-Rémy-en-l’Eau 403 4

Le Mesnil-sur-Bulles 264 4 Sérévillers 134 4

Montgérain 184 4 Tartigny 281 4

Montiers 424 4 Thieux 429 4

Montreuil-sur-Brêche 494 4 Tricot 1 463 4

Mory-Montcrux 88 4 Troussencourt 339 4

Moyenneville 634 4 Valescourt 290 4

La Neuville-Roy 952 4 Vendeuil-Caply 478 4

La Neuville-Saint-Pierre 163 4 Viefvillers 182 4

Noirémont 178 4 Villers-Vicomte 157 4

Noroy 222 4 Wacquemoulin 310 4

Nourard-le-Franc 353 4 Wavignies 1 200 4

Noyers-Saint-Martin 834 4 Welles-Pérennes 257 4

(population : données INSEE au 01/01/2016)
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Cartes complémentaires sur les enjeux environnementaux
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Annexe conduite d’un état initial de l’environnement

En vertu de l’article R.142-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation doit notamment
analyser  l’état  initial  de  l’environnement  et  évaluer  les  incidences  des  choix  du  SCoT  sur
l’environnement. Il doit également exposer la manière dont le SCoT prend en compte le souci de
sa préservation et de sa mise en valeur.

L’état  initial  de  l’environnement  doit  aboutir  à  la  meilleure  connaissance  possible  des valeurs
environnementales présentes. Il doit permettre de localiser les espaces naturels, d’en apprécier
leurs  fonctions  et  leurs  fragilités.  Une  carte  de  hiérarchisation  des  valeurs  écologiques  est
indispensable  pour  éclairer  la  commune  sur  les  choix  qu’elle  peut  faire  en  matière
d’aménagement.

Ce travail est à mener sur l’ensemble du territoire communal sans omettre l’analyse du tissu déjà
urbanisé dans la logique dite de « nature en ville » et en prenant en compte les données supra-
communales notamment pour l’approche par continuités écologiques.

Le rapport  d’étude présentera  les informations  élémentaires  (groupements végétaux,  espèces
rares, etc) qui permettent d’aboutir à la synthèse pressentant les valeurs écologiques.

La méthode d’appréciation des valeurs écologiques repose sur les critères suivants :

• diversité des espèces ;
• diversité  écologique,  qui  intègre  les  structures  verticales  (nombre  de  strates) et

horizontales (complexité de la mosaïque) ;
• identification des continuités écologiques ;
• rareté des espèces ;
• rôle écologique exercé sur le milieu physique (maintien des sols, régulation hydrique, etc)

et sur le fonctionnement de l’écosystème ;
• originalité du milieu dans son contexte régional et local ;
• degré d’artificialisation ;
• sensibilité écologique  (fragilité par rapport à des facteurs extérieurs : action de l’homme

par exemple).

Bien  qu’aucune  liste  exhaustive  ne  soit  établie  par  la  réglementation  pour  définir  le  champ
d’analyse  de  l’état  initial  de  l’environnement,  il  est  important  de  préciser  les  termes
environnementaux suivants :

L  ’environnement physique     :  

• la géologie (ou le sous-sol) ;
• le relief local ;
• le climat local et les gaz a effet de serre ;
• l’hydrologie, l’hydrographie.

L’environnement biologique     :  

• les zones Natura 2000 situées sur le territoire couvert par le PLU ou sur un territoire proche
(voir partie consacrée à l’étude des incidences Natura 2000) ;

• les zones bénéficiant d’une protection ou d’un inventaire régional, national ou international :
arrêté  de  protection  du  biotope,  Zones  Naturelles  d’Intérêt  Écologique,  Faunistique  et
Floristique (ZNIEFF), etc ;

• les espaces et sites naturels à protéger au titre de la végétation et de la faune présentes
ou de leur rôle pour le maintien de la biodiversité ;
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• les  corridors  écologiques  et  les  sous-trames :  présentation  à  une  échelle  supra-
communale, caractéristiques de ces ensembles, obstacles ou menaces au maintien des
continuités ;

• les milieux aquatiques et les zones humides identifiées a minima, sur les secteurs destinés
à l’urbanisation et selon la méthode décrite dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifie en 2009 et
en application de l’arrêté du Conseil d’État en date du 22 février 2017 ;

• l’analyse  de  la  consommation  d’espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers :  analyse  de
l’impact  des  prélèvements  fonciers,  description  de  la  méthode  utilisée,  nature  et
localisation  des  espaces  artificialisés,  destination  de  ces  espaces  (habitats,  activités,
infrastructures, etc) ;

• l’établissement d’une carte des sensibilités écologiques  (classification libre, par exemple
faible, moyenne, forte, très forte, etc).

Les ressources naturelles     :  

• les richesses du sous-sol (substances exploitables, eaux souterraines, etc) ;
• les richesses liées au sol  (agriculture et forêt) : surfaces exploitées, types de production,

espaces agricoles et forestiers à protéger notamment au titre de leur qualité agronomique,
de leur fonction de maintien de la biodiversité ou autre, pressions subies ;

• l’eau  potable :  qualité,  capacité  de  la  ressource  à  répondre  aux  besoins  futurs,  les
périmètres de protection des captages d’adduction en eau potable ;

• l’assainissement :  capacité  et  capacité  résiduelle  des stations,  efficacité  des dispositifs,
couverture du territoire en assainissement autonome, etc ;

• les énergies : le potentiel de développement des énergies renouvelables (chaufferie bois,
valorisation des déchets, etc), les potentiels d’économies d’énergies fossiles par l’analyse
des déplacements, l’identification de secteurs dans lesquels l’ouverture à l’urbanisation est
subordonnée à l’obligation pour les constructions, travaux, installations et aménagements
de respecter des performances énergétiques et environnementales renforcées.

Les paysages, le patrimoine et le cadre bâti     :  

• les entités paysagères et les caractéristiques de ces ensembles ;
• les paysages et points de vue remarquables ;
• le patrimoine architectural ;
• les vestiges archéologiques ;
• les entrées de villes.

Les pollutions et nuisances   (air, bruit, déchets,   etc)     :  

• les sites et sols pollués ;
• les sources de pollutions ou de nuisances ;
• la  nature  et  l’importance  des  émissions  polluantes  ou  des  nuisances  ainsi  que  leurs

incidences sur l’environnement et la santé de la population ;
• les déchets (production, traitement, valorisation, les décharges, etc).

Les risques     :  

• les risques naturels : inondations, risques sismiques, retrait-gonflement des sols argileux ;
• les  risques  technologiques :  ICPE  existantes,  canalisations  de  transport  de  matières

dangereuses, ainsi que leurs périmètres de danger.

PAC Biodiversité et Paysage – Direction Départementale des Territoires de l’Oise 26/27



La vie quotidienne et l’environnement     :  

• la santé : facteurs environnementaux favorables ou défavorables, air, bruit, pollutions ;
• l’accès à la nature et le tourisme lié aux espaces naturels ;
• les  déplacements :  modes  de  déplacements  dits  « doux »,  dans  un  souci  de  moindre

impact environnemental, de santé publique et d’économie.

La participation du public     :  

• l’information, la formation, l’éducation, la concertation organisée sur les choix et les projets
d’aménagements et d’urbanisme ;

• le rôle dévolu aux associations ;
• la possibilité pour le public d’intervenir directement dans la gestion de l’environnement local

(étude,  gestion,  mise  en  valeur  de  sites,  d’itinéraires  de  promenade,  d’éléments  de
patrimoine, etc) ou de réaliser des actions concrètes en faveur du développement durable.

Cette énumération n’est pas exhaustive, elle méritera d’être adaptée au contexte territorial.

(Fiche mise à jour le 17 août 2020 - © DDT de l'Oise)
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